
 

Procès-verbal du Conseil d’établissement 

Centre Lartigue 

 

 

DATE : Mardi le 30 mars 2021 

HEURE : 14 h 30 à 16 h 30 

 

I : Information 
D : Discussion 
V : Vote 

Réunion tenue en virtuel 

Étaient présents 

- Nataly Turcotte, directrice 

- Véronica Islas, présidente 

- France Dussault, Qualification Québec 

- Sofia Kassi, conseillère en formation scolaire 

- Lise Quirion, enseignante 

- Sophie Mhun, enseignante 

- Seppo Kimbley, élève 

- Siow Wei Lee (Chloé), élève 

- Lise Langlois, secrétaire de gestion 

 

Absente 

- Neli Guedova 

Invitée 

- Mélissa Métivier, directrice adjointe 

 

  
Points à l’ordre du jour Suivis 

14h30 
 

I 
1 Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue  

Tour de table et présentation des membres. 
 

 D, V 

2 Lecture et adoption de l’ordre du jour   

IL EST PROPOSÉ par Sophie Mhun ET SECONDÉ par Sofia Kassi l’adoption de l’ordre du 

jour. 

Il EST ADOPTÉ à l’unanimité. 
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Points à l’ordre du jour Suivis 

 D, V 
3 Lecture et adoption du procès-verbal du 13 octobre 2020 

Le procès-verbal est PROPOSÉ PAR Mme  Lise Quirion  et SECONDÉ par Lise Langlois. 
 

 D 

4 Organisation du conseil d’établissement  
4.1 Règle de régie interne 

À ce jour, pas de règle de régie interne établie. Il est proposé par madame Turcotte de préparer un document de 
travail pour septembre prochain. Sophie Mhun approuve cette proposition et Sofia Kassi seconde. 

Septembre 2021 
 

  D,V 
5 Dossiers décisionnels 

5.1 Aucune décision  
 

 D 

6 Dossiers consultatifs 
6.1 La détermination des critères de sélection d’une direction (25 min.) 

 
Le document sera rédigé par Lise L. et envoyé à la présidente pour signature et retourner au CS par la direction. 
 

 

15h32 I 

7 Dossiers informatifs 
7.1 Plan de lutte pour prévenir et combattre l’intimidation et la violence dans les centres (visionner 

capsule 4min.) 
Écoute en groupe de la vidéo. Un comité est déjà formé. Première rencontre le 31 mars 2021. Au prochain CÉ, on 
va présenter le travail accompli par le comité. Un sondage se fera auprès des élèves concernant le plan de lutte. 

 
7.2 La situation du centre en pandémie. (15 min.) Début : 16h 04 

Depuis le retour des fêtes, les cours sont en ligne (zone rouge). Respect des 2 mètres obligatoire. Port du masque 
en tout temps. Examens pour les élèves du niveau 4 B et 7B seulement. Le jugement des enseignants détermine 
si les élèves changent de niveau pour les autres niveaux. La session d’avril est prévue être en ligne. Mesures 
strictes à l’entrée pour tous les visiteurs. Prise de rendez-vous obligatoire avant de se présenter au centre via le 
site WEB du centre. 
Mme Islas s’informe sur la ventilation à la cafétéria. Mme Turcotte souligne le peu de temps que les élèves y 
resteront, la ventilation sera suffisante. Sophie Mhun, enseignante, souligne les avantages de l’enseignement en 
ligne de soir. L’offre de l’enseignement en mode hybride est envisagée pour l’avenir.  
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Points à l’ordre du jour Suivis 

  
8 Varia 

Aucun point à ajouter 
 

16h25  
9 Levée de la rencontre 

Sur proposition de Mme Islas, la séance est levée et appuyée à l’unanimité. 
 

 
 

Signatures à Montréal en date du _______________________ 
 
 
 
__________________________________________________ 
Madame Nataly Turcotte, directrice 
 
 
 
__________________________________________________ 
Madame Véronica Islas, présidente du CÉ 
 


